
Renaturation de 
l’ancien site VAL
BOVAL
Villes de ARTRES et 
SEPMERIES



Contexte

A l’origine, une sollicitation pour acquérir un foncier mais pas de projet précis (foncier ne se prêtait pas à un
usage économique ni à l’habitat)

Proximité avec une 
ancienne voie ferrée 
accueillant déjà une 
biodiversité variée

Pâtures



Contexte

• Convention opérationnelle signée entre l’EPF, Valenciennes
Métropole, les communes de ARTRES et de SEPMERIES le
20/05/2023 pour une durée de 7 ans.

❑ Projet de renaturation sur une ancienne friche
industrielle

❑ Site fermé au public (volonté collectivité)

❑ Réutilisation des matériaux inertes dans la conception
du projet (économie circulaire)

• Ancien site industriel qui a été exploité par diverses activités
de 1899 jusqu’à la déclaration de cessation d’activité totale en
date du 22/12/2022.

• Acquisition de la friche effectuée en date du 16/11/2023 
auprès de la SCI GOJAC



Description des 
bâtiments 



Pollution du site



Planning et phasage 
de l’opération

2024 2025 2026

• Etudes préalables (Diag FFH sur 1 an)

• Caractérisation de la pollution

• Levé géomètre 

• Diagnostic Amiante et plomb avant 
démolition

• Étude de faisabilité avec 1 
scénario de renaturation

• Conception de la phase 
N°1 – déconstruction 
superstructures

• Réalisation du DDEP et 
obtention de l’arrêté 
préfectoral

• Travaux Phase N°1 sur 3 
mois (Sept. à déc. 2025)

• MOE pour finalisation de 
la conception du projet de 
renaturation

• Passation marché de 
travaux Phase n°2 -
dépollution, 
déconstruction 
infrastructures, 
terrassement et 
renaturation

2027

• Travaux Phase N°2 sur 6 
mois (sept 2026 . à mars 
2027)

• Suivi écologique sur 3 à 5 
ans

Phasage de l’opération :
- Phase N°1 (2025) – déconstruction des superstructures pour mise en sécurité du site  (travaux sur 3 mois)
- Phase N°2 (2026) – déconstruction localisée des infrastructures, traitement in situ de la pollution, terrassement et gestion de la 

renouée, travaux de renaturation (travaux sur 6 à 7 mois)

Nota Bene:  des mesures de compensation mentionnées dans le DDEP sont issues de la conception de la renaturation



Diagnostic FFH



Description des 
bâtiments 

Description du site



- Avifaune nicheuse : 32 espèces dont 23 espèces protégées

- Mammifères terrestres : 8 espèces dont 1 espèce protégée (Hérisson d’Europe)

- Chiroptères (écoute active et passive toutes saisons) : 9 espèces. Un bâtiment à enjeu pour 

le gîte de la Pipistrelle commune

- Amphibiens et reptiles : une espèce reptile observée et protégée : Lézard des murailles

- Insectes : 15 espèces dont 2 espèces patrimoniales

Diagnostic écologique : Faune

Diagnostic FFH



Projet de renaturation



Projet de renaturation









Mesures reconstructives



Mesures reconstructives









Mesurer la 
fonctionnalité
des sols

- L’EPF a développé une méthodologie pour mesurer la fonctionnalité des sols intégrant 
- en amont, une recherche bibliographique
- en aval, des essais opérationnels sur site (3 sites requalifiés, un site avant travaux, un site 

agricole, un terril minier)

=> Objectif : systématiser cette méthodologie sur tous nos sites de renaturation en commençant 
par le site d’Artres

- En parallèle des travaux de renaturation, avoir une carte d’identité de la fonctionnalité des sols 
(avant les travaux de renaturation, à la fin des travaux puis 1, 3 et 5 ans après les travaux)

- Actuellement l’EPF recherche un prestataire capable de réaliser les mesures sur site ainsi que les 
mesures en laboratoire (analyse physico-chimique et recherche biologique)

Evaluer l’incidence de nos travaux de renaturation sur la fonctionnalité des sols



MERCI POUR VOTRE ATTENTION


